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DESCRIPTIF DU PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS 

 

Conformément aux dispositions de l’article 241-2 du règlement général de l’AMF ainsi que du règlement européen 

n° 2273/2003 du 22 décembre 2003, le présent descriptif a pour objectif de décrire les finalités et les modalités du 

programme de rachat de ses propres actions par la société. Ce programme a été soumis à l’autorisation de 

l’assemblée générale mixte du 27 octobre 2015. 
 
À la date du présent communiqué, la Société ne détient aucune de ses actions ou par un tiers pour son compte. 

 

Par ailleurs, l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société du 27 octobre 2015 a autorisé le 

conseil d’administration à mettre en œuvre, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de l’assemblée, un 

programme de rachat des actions de la Société dans le cadre des dispositions des articles L. 225-209 et suivants du 

code de commerce et conformément au règlement général de l’Autorité des marchés financiers (AMF), sous la 

condition suspensive de la première cotation des actions de la Société sur le marché Alternext d’Euronext à Paris. 

Les principaux termes de cette autorisation sont les suivants : 

 

 nombre maximum d’actions pouvant être achetées : 10% du nombre total d’actions, à quelque moment 

que ce soit, étant précisé que, lorsque les actions sont acquises dans le but de favoriser la liquidité des 

actions de la Société, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspond au 

nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de 

l’autorisation et lorsqu’elles le sont en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement 

ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, le nombre d’actions 

acquises ne peut excéder 5% du nombre total d’actions ; 

 

 objectifs des rachats d’actions 

 

 assurer la liquidité des actions de la Société dans le cadre d’un contrat de liquidité à conclure avec 

un prestataire de services d’investissement, conforme à une charte de déontologie reconnue par 

l’Autorité des marchés financiers ; 

 

 honorer des obligations liées à des programmes d’options d’acquisition d’actions, d’attributions 

gratuites d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants de 

la Société ou des sociétés qui lui sont liées ;  

 

 remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 

accès au capital ;  

 

 acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre 

d’opérations éventuelles de croissance externe ; ou 

 

 annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées ; 

 

 prix d’achat maximum (hors frais et commission) : 300 % du prix de la première cotation des actions de 

la Société, soit 6,46 € ; 

 

 montant maximum global des achats : 1 million d’Euros. 

 


